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Initiative de reproduction à plus grande échelle du
programme d’autonomisation rurale et de développement
agricole

Additif

L’attention du Conseil d’administration est appelée sur les ajouts et modifications ci-après
à apporter au rapport du Président sur l’Initiative de reproduction
à plus grande échelle du programme d’autonomisation rurale et de développement
agricole (EB 2017/121/R.16). Pour plus de clarté, les modifications apparaissent en
caractères gras et le trait de soulignement correspond aux suppressions.

Page 2, paragraphe 9

La première phrase est modifiée comme suit:

"Groupe cible – L’Initiative ciblera: i) les pauvres et les quasi-pauvres en mesure
de dégager des bénéfices économiques de l’agriculture avec un appui au
programme; __ii) les agriculteurs actifs/pilotes qui, étant des "agents du
changement", peuvent montrer l'exemple aux pauvres et aux
quasi-pauvres afin de les encourager à améliorer leurs moyens
d'existence; et iii) les paysans sans terres ou pauvres en terres, notamment les
ménages dirigés par une femme, qui seront inclus dans des activités axées sur le
jardinage, l’amélioration de la nutrition et l’initiation aux notions financières."

Page 5, un nouveau paragraphe 15 est ajouté, et les paragraphes suivants sont
renumérotés en conséquence.

"15. Composante 4 – La gestion du programme au niveau du pays, des
provinces et des districts favorise une gestion efficace de l'exécution des
projets. Les modalités d’exécution sont définies à la section III, B du Cadre
organisationnel ci-après."

Page 5, paragraphe 19

La première phrase est modifiée comme suit:

"Le Ministère de l’agriculture sera l’organisme d’exécution des activités financées
par le prêt et le don, l’Agence de vulgarisation agricole et de développement des
ressources humaines étant chargée d’héberger le BGPN de l’Initiative, qui restera
en place dans le prolongement du programme READ."

Page 6, paragraphe 22

Le paragraphe est modifié comme suit:

"Les activités financées par le don seront exécutées par la BAPPENAS, qui mettra
en place, au ____ Ministère adjoint des ressources maritimes et naturelles,
une plateforme de concertation sur les politiques et un secrétariat chargé de la
coordination."

Page 7, paragraphe 30

La première phrase est modifiée comme suit:

"Flux de fonds. Les fonds provenant du prêt du FIDA seront versés, par
l’intermédiaire du compte de trésorerie unique de l’Indonésie, sur un compte
désigné libellé en dollars des États-Unis."
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Page 8, paragraphe 36

La deuxième phrase est modifiée comme suit:

"Outre les taxes et les droits, le gouvernement prendra en charge les salaires de
l’ensemble du personnel de l’Initiative au niveau du BGPN, des provinces, des
districts et des sous-districts ainsi que d’autres contributions en nature."

Page 9, tableau 2

Le tableau est remplacé par le tableau suivant:
Tableau 2
Coût du programme par catégorie de dépenses et par source de financement
(en milliers d’USD)

Catégorie de dépenses
Prêt du FIDA Don du FIDA Secteur privé Bénéficiaires

Emprunteur/
contrepartie Total

Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant

Dépenses
d’investissement
1. Services de consultation 11 952 85,7 700 5,0 - - - - 1 209 8,7 13 944
2. Dons de contrepartie de
la communauté 12 458 77,2 - - - - 2 623 16,3 - - 16 144
3. Biens et services 3 914 90,1 30 0,7 - - - - 395 9,1 4 343
4. Formation 4 544 70,7 200 3,1 1 144 17,8 - - 579 9,0 6 425
5. Travaux 1 246 90,9 - - - - - - 125 9,1 1 371
Charges récurrentes
1. Traitements et
indemnités - - - - - - - - 6 719 100 6 719
2. Dépenses de
fonctionnement 5 775 90,5 70 1,1 - - - - 580 9,1 6 378

Total 39 885 72,1 1 000 1,8 2 207 4,0 2 623 4,7 9 606 17,4 55 325


